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VARIÉTÉS. 

t** PARTIE. — DOCUMENTS FflAfcÇâlS, 

1. Le mariage en France (d'après les documents officiels). — D'après le recen
sement de 1866, sur 100 habitants, 40.50 étaient mariés. Ce rapport a notablement 
varié depuis 1806, ainsi que l'indiquent les nombres qui suivent : 

2806. 1891. 1831. 1841. 1851. 1861. 186f 

35793 36799 377l7 37781 38791 407()4 40̂ 50 

Ainsi, la proportion des couples mariés n'a cessé de s'élever. L'accroissement la 
été dé 4.57 p. 100 en 60 ans. 

On a souvent soulevé la question de savoir si les mariages diminuent, en France, 
par rapport à la population totale et à la population adulte. Les documents officiels 
sont négatifs sur ce double point. D'après la dernière publication du Bureau de la 
statistique de France (Mouvement de la population de 1861 à 1865), on aurait 
cependant constaté, dans ces cinq années, un léger affaiblissement de leur nombre 
absolu et relatif; mais ce fait est considéré par l'Administration comme purement 
accidentel. Voici, au surplus, les chiffres officiels : 

(M . . 7 305,203 0.83 122.5 
1862 303,214 0.81 123.6 
1863 301,376 0.80 125.0 
1864 299,579 0.79 126.2 
1 8 6 5 . . . w 299,242 0.79 186.8 

Si Ton divise, d'après le degré de densité des populations, les résultats quï pré
cèdent, on obtient les résultats ci-après : 

M.rl.™ UnUgÊ» UMmu 
•triage*. ^ | 0 0 ^^ p f B | | r j | | f f -

tiépart. de la Seine. 187677 0̂ 91 109.9 
Villes (moins Paris). 70,671 0.77 129.9 
Campagnes 212,435 0.80 124.7 

Ainsi le nombre relatif des mariages est beaucoup plus grand dans te départe
ment delà Seine, qui représente le maximum de densité de la population; que 
(fans les villes et dans les campagnes. Mais il est plus élevé dans les campagnes 
que dans les villes. 

Le rapport moyen des mariages à la population, un peu plus faible dans là pé
riode quinquennale 1861-1865 que dans la précédente, est cependant supérieur à 
celui Bu plus grand nombre des années précédentes. 

En remontant la série de ces années, on constate que les mariages augmentent 
atix lépoques de prospérité, et diminuent aux époques de trouble et d'inquiétude 
générale. C'est ainsi qu'en 1848 et 1849 leur rapport à la population est descendu 
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jusqu'à 0.78 (pour 100 habitants), tandis qu'il s'est.élevé, tle 1841 "à latSiefaëe 
1856 à 1860, à 0.81 et 0.82. 

En dehors de ces fortes oscillations, heureusement fort rares, le nombtecpror* 
portionnel des mariages peut être considéré comme à peu près stationnaire. 

Quand le nombre des mariages devient ainsi constant, il est possible d'en déduire 
celui des couples mariés dans la population. Il suffit, en effet, de multiplier les 
mariages annuels par leur durée moyenne. Réciproquement, cette durée s'obtient 
en divisant le nombre des couples mariés, dont l'existence a été constatée'par les 
dénombrements, par le nombre annuel des mariages. On trouve ainsi qufe la 
durée moyenne des mariages, de 23 ans 3 mois en 1831, s'est élevée, en 1864,1 

à 24 ans 6 mois et à près de 25 ans en 1866. Il en résulte que, si le riûtnbft? 
annuel des mariages n'a que peu varié dans notre pays, leur durée n'a cessé dtf 
s'accroître. 

En rapportant les mariages annuels & la population totale, on ne se rend (toibpftf 
qu'imparfaitement de l'aptitude au mariage dans un pays, car on fait entrer, dans' 
le calcul, les enfants et les mariés. Cette double cause d'erreur disparaît si Porc 
rapproche les mariages des adultes des deux sexes non mariés. On constate alors 
qu'il se marie, en France, 5.32 adultes sur 100. 

Quand on cherche les variations de ce rapport, on arrive à la conclusion que 
voici: c'est dans le centre de la France qu'on se marie le plus, et dans la pres^ 
qu'Ile bretonne, ainsi que dans les régions montagneuses de l'Est et du Midi, qu'od 
se marie le moins. 

L'étude du mariage en France, d'après l'état civil des époux (célibataires ou 
veufs), conduit à des observations intéressantes. Ainsi, sur 100 mariages, 84.77 
sont contractés entre garçons et filles (mariages prologamcs ou en première^ 
noces); — 3.43 entre garçons et veuves; — 8.48 entre veufs et filles; —* 3.32 
entre veufs et veuves. 

Ces rapports se modifient, comme on va le voir, selon le degré d'agglomération 
des habitants. 

Entre gtrçone Entre gereone Entre veufe Entre veufe 
et Met . et ventée. et filles. et ventée. 

Départ, de la Seine. 82̂ 28 4 ¾ 9Î)8 3.76 
Villes (moinsParis). 82.74 4.07 9.37 3.82 
Campagnes 85.67 3.08 8.12 3.13 

Les mariages en premières noces sont donc d'autant plus nombreux que la popu
lation est moins agglomérée. Les mariages palingames (en deuxièmes ou troisièmes 
noces) équivalent, en moyenne, à 15 p. 100 du total. La proportion est de 18 dans 
la Seine, de 17 dans les villes (moins Paris) et de 14 seulement dans les cam
pagnes. De 1851 à 1860, on en avait compté 16.71. Les mariages de cette caté
gorie sont donc en voie de diminution. 

Tandis qu'à 100 mariages de garçons correspondent 13.4 mariages de veufsi à 
100 mariages de filles ne correspondent que 7.2 mariages de veuves. D'oji cette 
conclusion que les veuves ont à peu près 2 fois moins de chances de se remarier, 
que les veufs. C'est ce qui contribue à expliquer le nombre relativement plus granji 
de veuves dont chaque recensement constate l'existence. 

En combinant les résultats des dénombrements de 1861 et 1866, la population 
adulte non mariée des deux sexes s'élève, en France, à 11,350,404 ipdiyidus.^t 



oèriomBre, 608)566 se marient annuellement, soit.5.¾¾ p. 100« C'est ce rapport 
qui constitue, pour ces personnes, ce que nous appellerons te ôhaûoe demi matiez 
Cettp chance varie comme i\ suit suivant le sexe et l'état civil : 

t too. 
Garçons. . . . . 6.47 
Veufs 3.75 

Moyenne . . . 5.96 

Fi|les 6.30 
Veuvps 1.12 

Moyenne . . . '£.80. 

Iriértiâtt* 
dei 

5.3¾ 

L'homme a donc plus de chances de se marier dans la proportion 4e 5.$) à 
4*80 p. 100, et on peut voir que cet avantage tient principalement à l'inégalité des 
chances entre les veufs et les veuves. La différence se comprend facilement lors-
qupn examine la composition de la population par l'état civil. On constate, en effet, 
qp'ii y a plus de femmes adultes célibataires ou veuves qu'il n'y a d'hommes c)es 
mêmes catégories, l'âge adulte, ou, plus exactement, l'âge légal du mariage, com
mençant* pour la femme, à 15 ans, pour l'homme à 18, et le sexe féminin ayant, 
d'ailleurs, plus de vieillards. En ce qui concerne les célibataires-hommes, il ne 
faut; pas oublier que le mariage est directement ou indirectement interdit i un 
grand nombre d'entre eux. Ainsi, l'armée presque en totalité, le clergé régulier et 
séculier tout entier, se trouvent dans ce cas. Si on éliminait du calcul les 500,000 
personnes environ auxquelles leur position enlève ainsi, soit momentanément, soit 
pour toujours, la perspective du mariage, la chance annuelle des garçons s'éjè-
verau à 745 environ, et celle des filles à 6.45, et on voit que ces rapports laiçsjept 
subsister l'inégalité que nous venons de signaler. 

Les chances respectives des garçons et des filles, ainsi que celles dçs veufs et 
des veuves, une fois déterminées, il convient d'indiquer comment elles se décom
posent suivant les combinaisons diverses qui résultent de l'état civil des époux. 
Ypipi le résultat de ces combinaisons : 

Sexe masculin. 

Chances dos garçons d'épouser j g f^s. ! ! o f ' 

6.47 

Chances deoeufs d'épouser . , | £ ^ ; ; ; { j » 

3.15 

Sexe féminin. 

O m » des filles d'épouser. . . J £ g g ^ ; ^ | f 

6,30 

Chances M veuves d'épouser. . ( £ g j » ; J | 

1.12 

CfteSt la Confirmation de l'observation faite plus haut que la chanôe de* se fonder 
AtdMUfj pdur lesg&rçons, celle des filles de 0.17 seulement, tandis que la chance 
deè tetift dépasse celle des veuves de 2.63. Mais, si l'on entre dans les détails, on 
é&tosftite que les garçons ont 25 fois plus de chances d'épouser des filles que des 
veuves, et les filles 10 fois plus d'épouser des garçons que des veufs. D'où cette 
conséquence que les filles contribuent aux mariages mixtes (célibataires avec veiifs) 
dôrts une proportion beaucoup plus forte que les jeunes gens de l'autre sexe* 
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Les veufs ont 2 V, fois plus de chance* d'épouser des filles que des veuves (con
séquence qui vient à l'appui de la précédente), tandis que les veuves épousent dans 
une proportion égale de? garçons ou des veufs. 

Il résulte de ces faits que les hommes, célibataires ou v#ufs, épousent plus de 
filles que les femmes n'épousent de garçons; d'où il résulte nécessairement que les 
femmes épousent plus de veufs que les hommes n'épousent de veuves. 

C'est par suite de ces diverses combinaisons que la chance de se Varier, (JW est 
à peu près la même pour les garçons et pour les filles, est environ 3 fois plus con
sidérable pour les veufs que pour les veuves. 

Si cette chance se modifie pour chaque sexe suivant l'état civil des époui^les 
rapports qui l'expriment éprouvent des variations plus marquées encore, quand on 
l'étudié dans les diverses phases de la vie. 

Les faits démontrent, en effet, que c'est à 25 ans environ que les Ailles, et i 
près de 29 ans que les garyons atteignent le maximum de leurs chances. Au-dôs^ 
sous de 20 ans, les garçons en ont environ 3 fois moins que les filles, et 2 foitf 
moins de 20 à 25. Les chances légalisent de 25 â 30 ans. Mais, au-dessus de 
30 ans, ce sont toujours les garçons qui se marient dans la plus forte proportion, 
et cette proportion va croissant assez rapidement avec l'âge. 

En ce qui concerne les veufs et veuves, on constate les résultats ci-après: Le 
maximum de la chance de se marier se produit, pour eux, beaucoup plus tôt que 
pour les célibataires; on peut le porter de 21 à 22 ans. 

A tous les âges, les veufs du sexe masculin ont, relativement à leur nombre, 
plus de chances de se marier que les célibataires, bien que leurs chances géhé^aleê 
soient beaucoup moindres que celles de ces derniers. 11 en est autrement pour le 
sexe féminin; ce n'est qu'au-dessous de 25 ans que les chances des veuveà sont 
supérieures à celles des filles. Mais celles-ci reprennent l'avaritage dans toute là 
série des âges suivants. 

La proportion des veufs qui se remarient est toujours supérieure à celle deê 
veuves. Cette supériorité croit avec l'âge, et elle se résume, pour l'ensemble des 
âges, par l'excédant énorme de chances que nous avons déjà constaté. 

En étudiant séparément pour l'homme et la femme la chance de se marier, soit 
d'aĵ réb l'état civil, soit d'après l'âge, nous n'avons pas touché à une question du 
plus grand intérêt, celle de savoir à quel âge ils se marient. Indiquons d'abord 
Yâge moyen au mariage (somme des produits que Ton obtient en multipliant chaque-
marié par son âge, ladite somme divisée par le nombre des mariéâ). 

Pour la France entière, cet âge moyen a suivi la marche ci-après: 

Années. d e . b o m m e # d e ta femMt Années Age Age 
de l'homme. de la femme» 

An» Mois. Ans. Mois. 
1853 30 2 26 » 
1854 30 1 26 » 
1855 30 6 26 1 
1856 30 9 26 » 
1857 30 6 26 2 
1858 30 6 26 2 
1859 30 6 26 2 

Ans Mois Ans., # q u . 
1860 30 5 $6 » 
1861 30 6 26 4 
1862 . . . . . . 30 i 2§ i 
1863 . , - . , . 30 2 25 9 
186-4 30 2 2S 9 
1865 30 1 25 8 

L'identité presque complète de ces rapports est digne d'attention. Il semble toq* 
tefois, quand on procède par périodes, que l'âge au moment du mariageUeudâ 
diminuer, au moins pour la femme. 
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.•ni»...— Ace 
Mtotfw. déVWwÉb. de 

~" An.~Mois. AM. IH | I , 
1853-1855 30 3 26 » 
1856-1860 30 6 26 1 
1861-1865 30 3 25 40 

Pour l'ensemble des mariages, l'âge moyen de la femme est inférieur de 
4 y4 ans à celui de l'homme. Cette différence varie suivant l'état civil des époux. 
Et, d'ahord, on remarque que les mariages en premières noces se contractent 
environ 10 ans avant les mariages mixtes (garçons et veufs, veufs et filles) et près 
de 20 ans avant les mariages de veufs. 

C'est dans les mariages entre veufs et filles que la différence d'âge entre les 
époux est la plus élevée (9 ans). Entre veufs et veuves, elle varie entre 5 et 6 ans. 
Elle est d'environ 4 ans dans les premiers mariages. Enfin, ce n'est que dans les 
mariages entre garçons et veuves, que la femme est, en moyenne, plus âgée que 
son conjoint; mais l'écart n'atteint pas une année. 

La disproportion d'âge se produisant toujours, sauf dans le cas qui précède, en 
faveur de la femme, il en résulte qu'elle a, au moment de son mariage, une vie 
probable supérieure à celle de son conjoint, ce qui lui assure de 5 à 10 années 
de vie de plus. Comme, d'ailleurs, elle a, comme nous l'avons vu, moins de chances 
de se remarier que l'homme, on s'explique aisément que les recensements accusent 
2 fois plus de veuves que de veufs. 

Quand on compare les populations au même point de vue, d'après le degré de 
leur densité, on constate que les mariages sont d'autant plus tardifs que la popu
lation est plus agglomérée, quel que soit l'état civil des époux. Ainsi dans le dépar
tement de la Seine, l'homme se marie à l'âge moyen de 31 ans 11 mois et la 
femme de 26 ans 10 mois; — dans les villes (moins Paris), leur âge respectif est 
de 30 ans 8 mois et 26 ans 3 mois; — dans les campagnes, de 29 ans 11 mois 
et 26 ans 8 mois. 

11 est intéressant de rechercher quelle est la disproportion d'âge entre les époux, 
selon l'âge auquel ils se marient. 

Si l'on calcule d'abord l'âge de la femme, celui de l'homme étant pris pour point 
de départ, on remarque que, jusqu'à 20 ans pour les premiers mariages, et jusqu'à 
25 ou 30 ans pour les mariages mixtes, puis pour les mariages de veufs et veuves, 
la femme est plus âgée que l'homme dans une progression décroissante dont le 
premier terme atteint presque 11 années. Mais, à partir de ces âges, c'est le lait 
contraire qui se produit: l'homme est toujours plus âgé que la femme, et l'écart 
va s'élargissant depuis moins de 1 an jusqu'à près de 23 ans. 

C'est ainsi, pour s'en tenir aux mariages entre garçons et filles, que, lorsque 
l'homme a de 20 à 25 ans, son âge n'est supérieur à celui de la femme que de 
9 mois. S'il a de 25 à 30 ans, l'écart monte à près de 4 ans. De 30 à 35 ans, il 
atteint près de 7 ans; — de 35 à 40, il dépasse 9 ans; — et de 45 à 5 0 , 1 3 ans. 
Enfin, lorsque l'homme a plus de 50 ans, il s'élève progressivement à 19 et 
93 ans. 

Dans les mariages mixtes, l'écart maximum varie de 10 à 22 ans; il n'est plus 
que de 12 ans environ dans les mariages de veufs et veuves. Ainsi la disproportion 
d'âge entre les époux grandit avec l'âge de l'homme, sa mesure étant d'autant plus 
forte, qu'il est plus voisin de la vieillesse. 
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Maintenant, si oïl étudie l'écart des âges, en prenant celui de la femme pour 
point de départ, on est conduit à constater que, plus elle est jeune, plus grand est 
cet écart. Ce n'est qu'au delà de la jeunesse, c'est-à-dire après 35 ans, pouMes 
mariages en premières noces et entre veuves et garçons, et sur le seuil même de 
la vieillesse, c'est-à-dire après 55 ans, pour les autres catégories de mariages, que 
les femmes, suivant l'exemple de l'autre sexe, s'allient à des époux d'autant plus 
jeunes, qu'elles sont plus avancées en âge. 

Cette double tendance se caractérise principalement dans les premiers mariages. 
On trouve, en effet, que lorsque la femme a de 15 à 20 ans, l'homme a, en 
moyenne, 8 années de plus qu'elle. Si la femme a de 20 à 25 ans, l'écart n'est que 
de 4 ans; il descend à 2 ans environ pour les femmes de 25 à 30 ans; enfin, il y a 
égalité d'âge, quand elles ont de 30 à 35 ans. A partir de cet âge de la femme, 
l'homme est plus jeune dans une proportion qui va presque à 8 ans, lorsque son 
conjoint a dépassé 55 ans. 

Celte disproportion extrême est de 9 ans pour les mariages contractés entre des 
veuves et des garçons; mais elle est presque nulle, pour les mariages entre filles 
ou veuves et veufs. 

On peut donc dire que la femme est à peu près sans initiative en ce qui concerne 
le choix d'un époux jusqu'à un âge plus ou moins avancé. Maîtresse alors de sa 
destinée, elle prend, comme l'homme, un mari d'autant plus jeune, qu'elle Test 
moins. 

Dans les considérations qui précèdent, nous nous sommes surtout attaché à faire 
connaître l'âge moyen des époux au moment de leur mariage; mais nous n'avons 
rien dit de cet âge calculé suivant leur état civil et abstraction faite de l'âge relatif 
de l'un ou de l'autre. Voici les résultats de ce nouveau calcul : 

Années. Garçons. Filles. Veuf». Veuves. 

Ans. Mois. Ans. Mois. Ans. Mois. Ans. Mois. 

1861 28 7 24 11 43 1 39 > 
1862 28 6 24 11 42 10 38 8 
1863 28 5 24 8 42 10 38 6 
1864 28 4 24 9 42 7 38 9 
1865 28 3 24 7 42 8 38 10 

Moyennes . . 28 6 24 10 42 9 38 9 

Ainsi les célibataires se marient à l'âge moyen de 28 ans 6 mois pour les gart 
çons, et de 24 ans 10 mois pour les filles, soit un écart moyen de 3 ans 8 mois.* 

2. Production de la fonte et du fer en France pendant l'année 1869. — Le bul
letin du Comité des forges vient de publier un tableau approximatif de la produc
tion française, en fonte et en fer, pendant Tannée 1869.11 résulte de ces renseii 
gnements que les usines auraient fabriqué 1,398,500 tonnes de fonte et 1,009,370 
tonnes de fer, ce qui présenterait un accroissement de 124,000 tonnes pour la 
fonte et de 92,000 tonnes pour le fer, comparativement à l'année précédente. 

Rappelons que, dans le dernier Exposé de la situation de l'Empire, l'adminis
tration des mines a évalué la production à 1,356,300 tonnes de fonte et 948,700 
tonnes de fer, soit une augmentation de 185,000 tonnes pour la fonte et 205,Q00 
pour le fer. 

Bien que ces chiffres diffèrent considérablement entre eux, ils sont d'accord 
pour témoigner d'un notable développement en 1869. 
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Voici l'état détaillé delà production, par grdu^e, d'après» te bulletin du €mâlè. 

Tableau donnant la production de la France, en fonte et fer, pènàant l'année 1869. 
Fonte Ver. 

Désignation des groupes. " """" ""* ** Z l**mm **» imam —* 
démoulage, d'affinage. Total. marclitnds. ^h' Tô,e*- T0"1' 

Kilogr. Kityrr. Kilogr. Kilogr. Kilogr, Kilogr. Xijogr. 
Ardennes 1,845,800 18,102,490 14,948,200 83,985,276 , 14,570,893 48,566,169 
Bawin de Paria • i t. 40,289,846 . 18,502,909 58,742,264 
Bretagne 8,644,621 11,831,218 20,375,839 11,197,679 . 2,010,057 13,207,686 
C e n t r e . . . ; . . . . . . . 47,160,980 222,124,082 269,281,962 123,586,476 60,813,875 26,588,165 210,888,606 
Champagne 88,447,655 67,074,626 105,522,281 95,032,480 . 3,491,723 98,524,203 
Comté* . . iU 6,636,556 04,736,061 41,871,617 40,118,498 695,981 18,052,351 &i,806,88O 
Escaut. . . . . . . . . . . . 19,863,900 75,284,700 95,148,600 52,283,633 13,105,637 5,163,686 70,852,956 
Gard, Boaches»dtt-Rhôno 

H Corse 17,806,834 77,468,573 95,275,407 13,329,49» 15,579,751 . 28,909,250 
Loire et S a v o i e . . . . . . . 59,975,160 168,212,255 228,187,416 104,94S,370 15,410,775 18,099,130 138,458,2/5 
Longwy 15,646,125 105,084,830 120,680,955 6,730,675 . » 6,786,675 
Nord de la Moselle . . . . 15,098,667 147,032,620 162,181,277 82,032,838 62,095,047 5,885,947 09,463,932 
Sarobre 713,000 55,379,680 56,092,630 88,602,299 27,133,060 2,164,198 117,809,657 
8ud de la Moselle et 

Meurthe 13,401,245 141,095,511 154,496,756 85,840,600 « 186,000 86,026,600 
8ud-Ouo»t 1,885,685 22,185,432 24,071,017 7,474,890 » » 7,474,890 
Usinée d'Aubin et de la 

mari&O impériale. . . . * 15,964,240 15,964,240 3,212,280 20,068,261 1,098,042 25,267,683 
Totaux. . . . . . 246,925,068 1,151,57«,218 1,398,501,286 688,570,738 215,597,387 105,202,091 1,009,870,216 

Indépendamment de la quantité de fer produite, les usines françaises ont fabri
qué, en 1869, environ 70,000 tonnes d'acier de diverses espèces. 

3. Prix des fers français à diverses époques. ~ Nos lecteurs liront avec intérêt 
une statistique, pendant la période décennale de 1859 à 1868, des prix de vente 
delà lre classe des fers au coke pour les consommateurs s'a^provisionfiant aux 
dépôts des principales usines, sur les places de Paris et Lyon. 

Années. Prit de vente Prix de vente 
__ à Paris, à Lyon.' 

1859 262~f50c » 
1860 252 50 226f25e 

1861 237 50 231 25 
1862 247 50 246 25 
1863 228 75 220 » 

Années. Prix de vente Prix de vente 
mm à Pans. à JLyoo. 

1864 218~75« 206~f25c 

1865 204 60 203 » 
1866 210 » 197 50 
1867 201 50 187 50 
1868 193 10 195 » 

En examinant ce tableau, il est facile de voir que, de 1860 à 1867, les prix de 
vente des fers à Lyon ont été constamment inférieurs à ceux de; Paris, et ce n'est 
qu'en 1868 qu'ils sont supérieurs. 

La production en France des rails en fer avec les prix de vente, de 1859 à 1868, 
n'est pas moins intéressante que celle des fers : voici un petit tableau qui permet 
de se faire une idée exacte de la progression croissante de cette fabrication ̂  qui a 
doublé en dix ans> bien que la différence des prix de vente présente entre les années 
1869 et 1868 un écart de 82 fr. 50 c. par tonne. 

Années. Production 
des rails. 

Prix moyen 
de vente. 

Tonnes. 
4859 101,426 
1860 121,438 
1861 164,371 
4862 216,175 
1863 226,948 

260f 

210 
215 
210 
190 

Années. Production 
des rails. 

Prix moyen » 
de Tente. 

Tonnes. 
1864 215,983 
1866 184,131 
1866 159,061 
1867 154,354 
1868 202,204 

185f » 
185 » 
190 » 
185 » 
171 50 

Voici quels ont été les prix des fers à Paris, à la consommation, pendant 
l'année 1869 : 
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Janvier,. . . . . 210' 
Février 215 
Mars 220 
Axril ., 225 
Mai 225 
Juin 215 

210' 
215 
220 
225 
230 
235 

marchanda, 

Juillet. 7 . . . . 225r 

Août 225 
Septembre . . . 225 
Octobre 225 
Novembre. . . . 220 
Décembre. . . . 215 

ift" 
I planchers. 

235' 

230 
230 

4. Le'budget de 1874. — Le Corps législatif vient d'être saisi d'an projet de loi 
portant fixation du budget des dépenses et des recettes de l'exercice 1871. Cette* 
année, pour la première fois depuis 1862, les deux budgets ordinaire et extraor
dinaire sont réunis dans une seule loi. 

Les dépenses ordinaires prévues au budget de 1871 s'élèvent à la somme â&> 
1,670,256,014 fr. Eu égard aux dépenses votées pour 1870, le nouveau budget 
présente urte augmentation de crédits de 19,647,866 fr. 

Les recettes ordinaires sont évaluées à 1,768,437,527 fr., avec un excédant 
de 29,970,134 fr. sur les évaluations du budget de 1870. 

En résumé, le budget ordinaire se solde par un excédant de recettes de 
98,181,513 fr. destinés à former le fonds principal de la dotation du budget extra* 
ordinaire. Ce dernier budget se solde en recettes par 127,598,179 fr. et en dé
penses par 126,435,112 fr., soit un excédant de recettes de 1,163,067 fr. Le budget 
spécial de la caisse d'amortissement s'établit sur une prévision de recettes de 
81,630,000 fr. Quant aux dépenses, elles sont évaluées à 60,713,103 fr., ce qui 
donne un excédant de recettes de près de 21 millions. Cet excédant était de 11 mil* 
lions plus fort pour 1870. Les garanties d'intérêts aux chemins de fer montent à 
41 millions, c'est-à-diie 15 millions de plus qu'en 1870. 

La Chambre a été également saisie du budget rectificatif de 1870, dput 
voici l'évaluation: Recettes ordinaires, 1,776,976,000 fr.; dépenses ordinaijietr 

1,673,785,000 fr., soit un excédant de recettes de 103,191,000 fr., d'où il suit f i e 
la dotation du budget extraordinaire a pu être accrue de 14 millions et demi» 

Nous croyons devoir, en terminant, faire connaître le tableau des prévisions de 
recettes ordinaires pour 1871; ces recettes présentent, comme on sait, une aug* 
tnentation de 29 millions sur les prévisions de 1870 et sont établies conformément 
aux résultats acquis en 1869; voici ce tableau : tt . 

*r. 
Contributions directes ' * 336,683,600 
Domaines 12,490,416 
ForêtS 4 . ... . . , , > „ . • . ... * .» . . . 11,340,611 
Enregistrement et timbre * . » * . * * . * . . . 451,771,000 
Douanes et sels . .! 148,311,000 
Contributions indirectes (moins l'impôt du 10e sur les chemins de fer) . . 626,741,000 
Postes 93,160,000 
Produits universitaires 3,938,779 
Produits et revenus de l'Algérie 16,530,000 
Retenues et autres produits affectés au service des pensions civiles . . . . 15,030,800 
Produits divers du budget . . . , . . . . « * . . i 52,422,315 

Total 1,768,431,527 

5. Les caisses d! épargne en 1868. — Il existait, au 31 décembre 1867, 
513 caisses; 7 caisses nouvelles ont été créées en 1868. Le nombre des caisses 
autorisées était donc de 520 au 31 décembre 1868. Ces 520 caisses se répartis-
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saient, dans toute l'étendue du territoire, de la manière suivante : 88 dans les chefs-
lieux de département; 262 dans les chefs-lieux d'arrondissement; 157 dans les 
chefs-lieux de canton; 13 dans des communes. Le nombre des caisses en exercice 
pendant l'année a été élevé à 503; 17 n'ont pas fonctionné. — 34 nouvelles suc
cursales ont été ouvertes en 1868; le nombre de ces établissements, qui était de 
564 au 31 décembre 1867, a donc atteint 598 à la fin de 1868. Ces 598 succur
sales ont été créées par 150 caisses d'épargne, réparties dans 58 départements. 

En 1860, c'est-à-dire avant les instructions des 12 et 16 janvier 1861, adressées 
aux préfets et aux directeurs des caisses d'épargne, pour le développement à 
donner aux succursales, ces établissements n'étaient qu'au nombre de 205, dépen
dant de 63 caisses établies dans 31 départements. 11 a donc été mis à la disposition 
du public, dans les huit années de 1861 à 1868, 393 succursales. 

Voici quel a été, en 1868, le mouvement de l'avoir propre des caisses d'épargne : 

r-niml j de dotation au 1er janvier H,226,651f320 

U*|HI». . . . | d e r é g e r v e ^ ^ 3,534,412 85 
Souscriptions, dons et legs , . . . . 50,710 33 
Subventions (généraux 17,270 » 
des conseils j municipaux 58,596 95 
Intérêts des capitaux de dotation et de réserve. 504,224 13 
Bonifications ( 1° par l'effet de la retenue 2,369,886 36 

perçues j 2° par l'effet de la déchéance trentenaire. . . 15,913 80 
Total des ressources 17,777,665 74 

Dépenses d'administration 2,042,330 44 
Reste au 31 décembre 15,735,335 30 

A «nvftir ) F o n d s d e dotation 12,034,469 43 
A savoir. . . | F o n d s d e r é s e r v e 3,700,865 87 

La moyenne de la retenue pour frais d'administration exercée parles caisses d'é
pargne sur les intérêts servis par la caisse des dépôts et consignations, en vertu 
de l'article 7 de la loi du 30 juin 1851, a été de 0.333 p. 100 pendant l'année 1868. 

Il existait, au 1er janvier 1868, dans les 503 caisses qui ont fonctionné pendant 
Tannée, 1,845,665 livrets; 299,329 ont été ouverts pendant Tannée 1868, ce qui 
donne un total de 2,144,994 livrets. D'un autre côté, 173,471 livrets ont été 
soldés; il restait dès lors en circulation, au 31 décembre 1868, 1,971,523 livrets. 

On n'a pas compris dans les chiffres précédents 16,298 livrets transférés de 
caisse à caisse, qui figurent dans les tableaux au double compte des livrets ouverts 
et des livrets soldés, et qui, par conséquent, s'annulent. 

Le chiffre de 1,971,523 livrets, rapproché du chiffre correspondant de l'exercice 1867 
(1,845,603), présente une augmentation de 125,920 livrets, soit 6.39 p. 100 environ. 

Le rapprochement de ces indications de celles contenues dans le dernier compte 
rendu montre qu'en 1868 il a été ouvert 28,182 livrets de plus qu'en 1867, ou 
9.42 p. 100; il a été soldé 4,945 livrets de plus qu'en 1867, ou 2.60 p. 100. 

Si Ton divise le nombre des livrets en circulation au 31 décembre 1868 par le 
nombre des caisses d'épargne en activité à la même époque, on voit que le nombre 
moyen des livrets existant dans chaque caisse était de 3,920; il n'était que de 
3,782% au 31 décembre 1867. 

En rapprochant le nombre total des livrets (1,971,523) du chiffre légal de la 
population (38,067,094 habitants, d'après le recensement de 1866), on voit qu'il y 
avait, au 31 décembre 1868, 1 déposant sur environ 19 habitants (sur 20 au 
81 décembre 1867). 
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Au 1" janvier 1868, le solde dû par les 503 caisses d'épargne ayant fonctionné pendant 
Tannée était de 570,912,070f26f 

Pendant Tannée, les versements reçus par les mêmes caisses se sont 
montés à 235,179,338 39 

Les intérêts alloués aux déposants, à 21,130,059 55 
Les arrérages de rentes touchés pour le compte des déposants, à. . . . 402,183 49. 

Ensemble 827,623,651 69 
De ce total il convient de déduire : 

1° Les remboursements en rentes achetées : 
D office, en exécution de la loi du 30 juin 1851 (réduction des 

comptes) 652,340f10€ 

En exécution de la loi du 7 mai 1853 (consoli
dation des comptes abandonnés) 11,389 39 

A la demande des déposants 8,003,230 80 
2° Les versements à la caisse des retraites pour la 

vieillesse 6,635 » 
3° Les remboursements en espèces (capital, inté

rêts et arrérages de rentes) 185,711,786 36 
Soit un total de 194,385,381 65 194,385,38^ ffi. 

De sorte qu'au 31 décembre 1868 le solde dû aux déposants était de . . 633,238,270 04 

Ce solde était au 31 décembre 1867 de 570,869,179 fr. 52 c ; il s'est donc 
accru de 62,369,090 fr. 52 c , soit 9.85 p. 100. Cette augmentation dépasse de 
20,417,210 fr. 30 c. celle qui s'était produite en 1867. 

Si Ton divise le solde général dû par les caisses d'épargne à leurs déposants au 
31 décembre 1868 parle nombre total des livrets en circulation à la même date, on 
obtient une moyenne générale de 321 fr. 19 c. par livret. Au 31 décembre 1867, 
la moyenne était de 309 fr. 31 c. Pour trouver une moyenne aussi forte, il faut 
remonter à Tannée 1853, alors que la loi du 30 juin 1851, abaissant à 1,000 fr. le 
maximum de chaque livret, commençait seulement à être exécutée. 

Voici, suivant la profession des déposants, la division des livrets ouverte en 
1868 et du premier versement effectué par chacun des nouveaux déposants. 

Profeationa des dépotant.. Limu. ^ ¾ ° ° Crédita. ^ ¾ ° 0 *oy«w. 

Ouvriers " 977997 32.79 19,191,074f95c 32.54 19<T'85* 
Domestiques 46,178 15.41 7,740,741 94 13.03 167 59 
Employés . . 13,432 4.36 2,540,745 10 4.31 189 15 
Militaires et marins 8,774 3.12 2,425,698 45 4.10 276 46 
Professions diverses 77,305 25.76 19,641,751 » 33.30 254 08 
Mineurs 55,236 18.42 7,170,590 88 12.31 129 81 
Sociétés de secours mutuels . . . 407 0.14 246,636 70 0.41 605 98 

Totaux et moyenne générale. . 299,329 100.00 58,957,239 02 100.00 196 96 

Le tableau ci-après fait connaître le classement des livrets d'après leur quotité : 
CLa-adaquotilé. U n * P ^ n Crédit, *tf£* *££ 

De 500 francs eTau-dessous.. .1,437,898 72.61 191,698,310f26e 30.27 133r87 
De 501 à 800 francs 247,150 12.53 155,535,777 44 24.56 629 32 
De 801 à 1,000 francs 158,358 8.03 143,170,524 41 22.60 904 09 
De 1,001 francs et au-dessus, 

passibles de réduction dans le 
délai de trois mois 131,233 6.69 135,346,889 91 21.38 1,031 35 

De 1,001 francs et au-dessus, 
exemptés par la loi de la ré
duction. . 2,884 0.14 7,486,768 02 1.19 2,599 95 
Totaux et moyenne générale. 1,971,523 100.00 633,238,270 04 100.00 321 19 

e 
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2 * PARÏlfe. — DOCtlMENtlS ALLEMAHM» 

Les sociétés càopéttitHès en Allemagne, r - Les Sociétés coopératifs* ont prft 
depuis quelques années, en Allemagne, un tel développement, qu'il nous a par^ 
intéressant d'en faire l'objet d'une étude spéciale. Les résultats considérables ob
tenus par ces sociétés n'ont rien qui puisse surprendre ceux qui connaissent le 
pays. Toutes les conditions, en effet, se trouvent réunies pour favoriser les progrèp 
de la mutualité et de la coopération. Les populations sont instruites, sobres, labo
rieuses, et douées d'un goût pour l'épargne et l'économie des plus favorables 
à la propagation de ces sociétés. Elles possèdent, en outre, deux qualités qu'on ne 
saurait trop louer : l'esprit d'initiative et l'esprit d'association, joints à une dose de 
sagesse suffisante pour ne point abuser des libertés qui leur sont accordées. 

Il faudrait remonter bien haut dans l'histoire de l'Allemagne pour trouver l'ori
gine des sociétés de secours mutuels. Les anciennes corporations et confréries 
d'ouvriers n'étaient pas autre chose. Aujourd'hui, le pays est couvert d'un immense 
réseau d'associations dont l'énumérotion seule serait fort longue, et qui est aussi 
remarquable par le nombre que par la variété. 

Tout, en Allemagne, est l'objet d'une association, d'un Verein. L'agriculture, 
l'industrie, le commerce ont leurs sociétés d'encouragement, leurs caisses de se* 
cours, de malades, d'épargne, leurs Verein pour la construction de logements 
d'ouvriers, leurs banques populaires, etc. 

La politique, la religion, les arts, les lettres ont aussi leurs sociétés diverses. )1 
y en a pour les exercices du corps, pour la gymnastique, pour la danse, pour la 
musique et pour la promenade. Le Verein reçoit, pour ainsi dire, l'Allemand à son 
entrée dans la vie, et le soutient jusqu'au tombeau. Le Vetein est une nécessité de 
son existence et un des besoins les plus impérieux de sa forte nature. Il y trouve 
un adoucissement aux maux de la vie, à la pauvreté, à la maladie, à la souffrance, 
à toutes les calamités qui peuvent l'assaillir. 11 y puise aussi l'instruction, le bien-
être, le moyen de triompher des obstacles que la nature sème sur ses pas, et enfin 
d'arriver au progrès matériel et moral. 

Ce sont là, certes, de grands résultats; mais ce qui est encore plus digne d'éloge, 
c'est l'esprit d'initiative qui a donné naissance à toutes ces associations. Voilà ce 
qui fait le plus grand honneur à l'Allemagne. 

De toutes les formes que peut revêtir l'association, une des plus puissantes est là 
coopération, c'est-à-dire la suppression de tout intermédiaire entre le producteur et 
le consommateur. Son utilité consiste à fournir aux membres de la société des den
rées de première qualité au cours du marché, et en même temps, avantage bien plus 
considérable, de leur apprendre l'économie en leur procurant l'occasion de fïire 
des épargnes sans avoir à se gêner plus qu'à Tordinaire. L'épargne est le seul géné
rateur de la richesse pour le prolétaire, et Tunique moyen qu'il possède d'échapper 
à la misère et de devenir un petit capitaliste. 

(La'fin au prochain nutnfrp.) 

Le Gérant, 0. BERGER-LEVRAUW. 


